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APPEL À MÉCÉNAT

Les vaches rient de L’amour

Compagnie Rendez-Vous
Spectacles musicaux théâtralisés - Chanson Française

24 chemin du Pontil
Estantens

31600 MURET
Association loi 1901 créée en 1995

2010 - 2011
Création du nouveau spectacle

Envie de soutenir un projet culturel émergeant ?
Envie de partager l’aventure de 4 complices autour d’une création originale ?
Envie d’être un spectateur privilégié à l’occasion de la première d’un drôle de spectacle ?

Alors rejoignez-nous, et par votre don, devenez partenaire. 
En participant activement à la naissance de ce nouveau spectacle, la loi du 1er août 2003 sur le 
mécénat culturel vous donne droit à une réduction d’impôt de 66% du montant de votre don 
(60% pour les entreprises). 

Contact : 
Patricia DAMIEN direction artistique
17 rue du fond de la vielle
09160 LA BASTIDE DU SALAT

Tel : 09 80 40 69 08
Mob : 06 76 53 60 10

Mail : patriciadamien@gmail.com
Site : www.patriciadamien.com

drôle

décalé

pétillant

impertinent

festif

Spectacle Musical
chanson française

fantaisiste

Chronique du couple
dans un florilège de chansons des années 1900 à nos jours

coquin



 Mais «les vaches rient de l’amour», c’est quoi ?
C’est un drôle de duo qui revisite avec humour un répertoire de chansons françaises, ironiques 
ou coquines. Une chronique sur la vie parfois tumultueuse des couples ordinaires dans une 
mise en scène fantasque, où chacun retrouvera peut-être des bouts de son histoire, pour en 
rire à coup sûr.

 Mais «les vaches rient de l’amour», c’est qui ?
Patricia DAMIEN : chant, comédie, guitare, scénario et dialogues
Gilles LEFRANC : chant, comédie, guitare, sax, scénario et dialogues
Philippe MORIN : régie générale, lumière et son, réalisation des bandes son
Nathalie FERRAND : costumes, chorégraphies et dialogues

 Mais «les vaches rient de l’amour», c’est quand ?
La première, où vous serez bien sûr invité, aura lieu le 9 avril 2011 à  15 h et 21 h à la salle 
des fêtes du Centre Hospitalier Ariège Couserans à Saint-Girons. www.ch-ariege-couserans.fr

 Mais «les vaches rient de l’amour», c’en est où ?
L’écriture de ce spectacle est terminé (scénario, dialogues, choix des chansons...). Nous 
sommes dans la phase des enregistrements des séquences sonores, voix off, orchestrations, 
des répétitions, de la mise en scène, des costumes...

 Mais pourquoi aider «les vaches rient de l’amour» ?
Parce que nous devons réunir un budget nous  permettant de...
 Réaliser les bandes son en studio
 Créer et acheter  costumes, accessoires, décors...
 Créer, réaliser, imprimer en offset, flyers et affiches de promotion
 Répéter
 Tourner en vidéo nos extraits de présentation
 Louer une salle pour la « première », etc …

Votre soutien, si petit soit-il, est précieux pour la réalisation de notre projet.
Vous pouvez utiliser le bon de soutien ci-joint pour nous aider, avant le 20 décembre 2010.

      En vous remerciant,

      Cie RENDEZ-VOUS
       Président
      Jean-Didier SINSOU

MÉCÉNAT DES ENTREPRISES

MÉCÉNAT DES PARTICULIERS

En soutenant ce projet, vous pouvez déduire de votre impôt sur les sociétés, 60% 
de votre don (dans la limite de 5‰ de votre chiffre d’affaires).
En cas d’exercice déficitaire ou de dépassement du seuil des 5‰, le montant déductible peut être reporté 
sur les 5 années suivantes.

Exemple de don :

En soutenant ce projet, vous pouvez déduire de votre impôt sur le revenu 66% de 
votre don. 
En cas de dépassement du seuil des 20%, le montant déductible peut être reporté sur les 5 années suivantes.
Exemple de don :

Dès réception de votre don, un reçu fiscal vous sera adressé.

Dès réception de votre don, un reçu fiscal vous sera adressé.
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Grâce à la loi du 1er août 2003 sur le mécénat culturel 
en faveur du spectacle vivant.


